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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

aéroports
Question écrite n° 66699

Texte de la question

M. Jean-Jacques Guillet attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes de sécurité dans les
aéroports. L'emploi massif de CDD, d'intérimaires, non renouvelés et non titularisés, apporte dans ces lieux
publics une population employée non stable et sans cesse renouvelée. Les badges d'accès ne sont pas
aujourd'hui suffisamment contrôlés et il est quasiment impossible aux agents de sécurité de vérifier les identités
de chaque employé. Aussi il demande quels moyens sont mis en oeuvre pour qu'un contrôle d'identité efficace
soit effectué dans les aéroports, et particulièrement dans le cadre du plan Vigipirate.
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